




DÉCLARATION
DES DROITS DE DHOMME

ET DU CITOYEN.

sLà E peuple français ,
convaincu que roubli &

le mépris des droits naturels de l’homme font les

feules caufes des malheurs du monde , a réfolu

d’expofer dans une déclaration folemnelle ces droits

facrés 6c inaliénables , ahn que tous les citoyens

,

pouvant comparer fans ceffe les aéles du gouverne-

ment avec le but de toute inftitution fociale
,
ne fe

laiffent jamais opprimer ou avilir parla tyrannie ,

afin que le peuple ait toujours devant les yeux

les bafes de fa liberté' 6c de fon bonheur, le

magiftrat la règle de fes devoirs
,
le légiflateur l’ob-

jet de fa million.

En conféquence il proclame,en préfence de l’Être

fuprême
, la déclaration fuivante des droits de

l’homme 6c du citoyen.

Art^icle premier.
Le but de la fociété eft le bonheur commun.

Le gouvernement eft inftitué pour garantir à

l’homme la jouiftance de fes droits naturels 6c im-

prefcriptibles.

II. Ces droits font
, l’égalité, la liberté, la

sûreté
, la propriété.
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III. Tous les hommes font égaux par la nature’

& devant la loi.

IV. La loi eft l’expreiîlon libre & folemnelle

de la volonté générale ; elle efl la même pour tous

,

foit qu’elle protège
,
foit qu’elle punilîe ; elle ne

peut ordonner que ce qui efl jufle & utile à la

fociété , elle ne peut défendre que ce qui lui efl

nuifible.

V. Tous les citoyens font également admifîibles

Æiix emplois publics. Les peuples libres ne con-

noiffent d’autres motifs de préférence dans leurs

r élevions
,
que les vertus & les talens.

VI. La liberté efl le pouvoir qui appartient à

l’homme de faire tout ce qui ne nuit pas aux droits

d’autrui: elle a pour principe, la nature; pour

^ègle
, la juflice ; pour fauve-garde

,
la loi ; fa

limite morale efl dans cette maxime : Ne fais pas

i un autre ce que tu ne veux pas qiCiL te foitfait,

VII. Le droit de manifefler fa penfée & fes opi-

nions, foit par la voie delà prefTe, foit de toute

autre manière , le droit des’aflembler paifiblement,

le libre exercice des cultes , ne peuvent être inter-

dits.

La nécefîité d’énoncer fes droits fuppofe ou la

préfenœ ou le fouvenir récent du defpotifme.

VIIL La sûreté confifle dans la protedion accor-

dée par la fociété à chacun de fes membres pour la

confervation de fa perfonne , de fes droits & de

fes propriétés.
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IX. La loi doit protéger la liberté publique Sc

individuelle contre l’opprefTion de ceux qui gou-

vernent.

X. Nul ne doit être, accufé , arrêté ni détenu

que dans les cas déterminés par la loi & lelon les

formes qu’elle a prefcrites ; tout citoyen appelé

ou faiû par l’autorité de la loi doit obéir à l’inllanl :

il fe rend coupable par la réfiftance.

• XI. Tout aéte exercé contre un homme hors de$'

cas & fans les formes que la loi détermine ,_ell

arbitrage & tyrann’qiie : cehii contre lequel on

voudroit l’exécuter par la violence
,
a le droit de

le repouffer par la force.

XII. .Ceux qui folliciteroient ,
expédieroient ,

ligneroient
,
exécuteroient ou feroient exécuitef

des ades arbitraires
,
font coupables &C dobv^t

être punis.
^

XIII. Tout homme étant préfumé innocentnuf-

qu’à ce qu’il ait été déclaré coupable, s’il eflnugé

îndifpenfable de l’arrêter toute rigueur qi/ii ne

feroit pas nécelTaire pour s’afTurer de fa perfcinne

,

doit être févèrement réprimée par la loi.

XIV. Nul ne doit être jugé & puni qu

avoir été entendu ou légalement appel

qu’en vertu d’une loi promulguée antérieure îment

au délit. La loi qui puniroit des délits ccimmis

avant qu’elle exillât, feroit une tyrannie

rétroadifdonné à la loi. feroit un crime.

XV. La loi ne doit décerner que»des èeines

apres

i, &C

l’elFet
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^

ftnâ:ement^ évidemment néceffaires : les peines

doivent être proportionées au délit ÔC utiles à la

fociété.

XVI. Le droit de propriété eft celui qui appar-

tient à tout citoyen de jouir & de difpofer à fon

gré de fes biens 6c de fes revenus
, du fruit de fon

travail & de fon induftrie.

XVII. Nul genre de travail
,
de culture ,

de com-

merce
, ne peut être interdit à l’induflrie des ci-

toyens.

XVIII. Tout homme peut engager fes fervices,

fon temps ; mais il ne peut fe vendre ni être vendu.

Sa perfonne n’ell pas une propriété aliénable.

La loi ne reconnoît point de domefticité ; il ne

peut exifter qu’un engagement de foins & derecon-

noiflance entre l’homme qui travaille & celui qui

l’emploie.

XIX. Nul ne peut être privé de la moindre

portion de fa propriété
,
fans fon confentement

,

û ce n’ell lorfque la néceflité publique légalement

conlîatée l’exige
,
& fous la condition d’une jufte

& préalable indemnité.

XX. Nulle contribution ne peut être établie que

pour l’utilité générale. Tous les citoyens ont droit

de concourir à l’établiffement des contributions ,

d’en furveiller l’emploi, & de s’en faire rendre

comjDte.

XXL Les fecours publics font une dette facrée.

La fc>ciété doit la fubfiflance aux citoyens malheu-
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mix , foit en leur procurant du travail, foiten

afîiirant les moyens d’exifter à ceux qui font hors

d’état de travailler.

XXII. L’inftrudion efl le befoin de tous. La

fociété doit favorifer de tout fon pouvoir les pro-

grès de la raifon publique ,
&C mettre l’inltrudion

à la portée de tous les citoyens.

XXIII. La garantie fbciale confifle dans l’aéiion

de tous
,
pour affurer à chacun la jouifîance & la

confervation de fes droits ; cette garantie repofe

fur la fouveraineté nationale.

XXIV. Elle ne peut exifter, fi les limites des

fondions publiques ne font pas clairement déter-

minées par la loi
, & fi la refponfabilité de tous les

fondionnaires n’eflpas affurée.

XXV. La fouveraineté réfide dans le peuple.

Elle efl une & indivifible , imprefcriptible& ina-

liénable.

XXVI. Aucune portion du peuple ne peut

exercer la puiffance du peuple entier ; mais chaque

fedion du fouverain affemblée doit jouir du droit

d’exprimer fa volonté avec une entière liberté.

XXVII. Que tout individu qui ufurperoit la

fouveraineté foit à l’inftant mis à mort par les

hommes libres.

XXVIII. Un peuple a toujours le droit de re-

cevoir
, de réformer& de changer fa conftitution.

Une génération ne peut afîiijétir à fes lois les géné-

rations futures,
'
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XXIX. Chaque citoyen a un droit égal de con-

courir à la formation delà loi
, à la noniination

de fes mandataires ou de fes agens.-

XXX. Les fondions publiques fonteffentielîe-

ment temporaires pelles ne peuvent être conlidé-

rées comme des diflindions ni comme des récom-;

penfes
,
mais comme des devoirs.

XXXI. Les délits des mandataires du peuple&
de fes agens ne doivent jarra’s être impunis. Nul

n’a le droit de fe prétendre plus inviolable que les

autres citoyens.

XXXII. Le droit de préfenter des pétitions aux

dépofitaires de l’autorité publique ne peut, en

aucun cas ,
être interdit ,

fufpendu ni limité,

XXXIII. La réfidance à l’oppreflion eft la con-

féqtiencedcs autres droits de l’homme.

XXXIY. Il y a opprefîion contre le corps focial

lorfqu’un feul de fes membres eft opprimé. Il y a

opprefîion contre chaque membre lorfque le corps

focial eft opprimé.

XXXV. Quand le gouvernement viole les

droits du peuple, l’infurredion eft pour le peuple,

& pour chaque portion du peuple, le plusfacré

des droits & le plus indifpenfable des devoirs.

Signé , C O L LO T-b"H E R BO I S ,
Préfident;

Durand-Maill\ne V Dücos ,
Méaulle, Ch.

Delacroix, Gosslin, P.A.Laloy
,
Secrétaires.

Acte
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D& la République, .

A R T I C L E P R E M I E- R,

Xii/A République françaife eft une &; indivifible.

;

'

_ De la dîflribution du peuple, .

II. Le peuple français èft diflribué pour l’exer-

cice de fa fouveraineté ,• en- afîemblées primaires

de canton.

' lir. Il eft diflribué pour l’adminiftration & pour

la juftice, endépartemens, diflrids
, municipalités.

• ^DeVétat des citoyens, i

' IV. Tout bbmmé né & domicilié en France,

âgé de 1 1 ans accoriiplis ;

Tout étranger âgé de 21 ans accomplis
,
qui

,

domicilié en France depuis une année ,

y vit de fon travail ;

OÙ acquiert une propriété ;

" Ou époufe une Françaife ;

Ou adopte un enfant ;

Ou nourrit un vieillard ;

Tout étranger enfin
,
qui fera Jugé par le corps

légiflatif avoir bien mérité de l’humanité
,

Eft admis à l’exercice des droits de' citoyeh

Français. B
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V. L’exercice des droits de citoyen fc perd ^

Par îa naturalilation en pays étranger ;

Par l’acceptation de fonélions ou faveurs éma^.,

nées d’un gouvernement non populaire ;

Par la condamnation à des peines infamantes

ou affîiâives
,
jufqu’à réhabilitation.

VL L’exercice des droits de citoyen eil fufpendu

,

Par l’état d’accufation ;

Par un jugement de contumace , tant que le

jugement n’eft pas anéanti.

DclafouverainetédupeupU,

VIL Le peuple fouverain eft l’univerfalité dès

citoyens Français.

VIII. Il nomme immédiatement fes députés.

IX. Il délègue à des éleâeurs le choix des

adminiflrateurs , des arbitres
.
publics , des juges

criminels & de calTation.

X. II délibère fur les lois. . ,

Des ajfemhlées prîmàîres, - I

XL Les affemblées primaires fe compofent de$r

citoyens domiciliés depuis fix mois dans chaque

canton.

XIL Elles font compofées de 200 citoyens au

moins ; de ^00 au plus , appelés à voter.

XIIL Elles font confHtiiées par la nominatioa

d’un préfident, de fecrétaires , de fcrutatiurs'*

XIV. Leur police leur appartient.
,
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XV. Nul r^y peut paroître en armes.

XVI. Les élevions fe font au fcrutin, ou à

haute voix , au choix de chaque votant.

XVII. Une aflemblée primaire ne peut, en

aucun cas
,
prefcrire un mode uniforme de voter.

XVIII. Les fcrutateurs conftatent le vote des

citoyens qui ne fachant point écrire
,

préfèrent

de voter au fcrutin.

XIX. Les fufFrages fur les lois font donnés par

0ui & par non,

XX. Le vœu de l’aflemblée primaire ell pro-

clamé ainfî : les citoyens réunis en aJJembUe primaire

de ,,,, , au nombre de ,,, , votans , votent pour ou

votent contre y à la majorité de

De la repréjentation nationale,

XXL La population eft la feule bafe de la repré-

fentation Nationale.

XXIL II y a un député en raifon de quarante

mille individus.

XVIII. Chaque réunion d’alTemblées primaires

,

réfultant d’une population de 30,000 à 41,000

âmes , nomme immédiatement un député.

XXIV. La nomination fe fait à la majorité abfo-

lue des fufFrages.

- XXV. Chaque afFemblée fait le dépouillement

des fufFrages
, & envoie un commifFaire pour le

récenfement général., au lieu défigné comme le

plus central. ..1/
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XXVL Si le premier récenfement ne donne point

de majorité abfolue
,

ii ell procédé à un fécond

appel & on vote entre les deux citoyens qui ont

réuni le plus de voix.

XXVIL En cas d’égalité de voix , le plus âgé a

la préférence, folt pour être baloté , foit pour

être élu. En cas d’égalité d’âge
,

le fort décide.

XXVIII. Tout Français exerçant les droits de

citoyen ell: éligible dans l’étendue de la R épublique..

XXIX. Chaque député appartient à la Nation

entière.

XXX. En cas de non-acceptation
,
démiflion ,

déchéance ou mort d’un député
,

il eft pourvu à

fon remplacement par les ademblées primaires qui

l’ont nommé.

XXXI. Un député qui a donné fa démiffion

ne peut quitter fon pofte qu’après l’admillioh de

fon fuccefTeur. . .
^

XXXII. Le peuple français s’affemble tous les

ans , le premier mai
,
pour les éleélions.

XXXIH. Il y procède quelque foit le nombre

des citoyens ayant droit d’y voter. ^ .

XXXIV. Les affemblées primaires fe forment

extraordinairement , fur la demande du cinquième

des citoyens qui ont droit d’y voter. - .

XXXV.' La cônvobàtion fe fait ,
en ce cas ,

par la municipalité du lieu ordinaire du raEembk-

ment.
— •'

'

. r.',

XXXVI. Ces affemblées extraordinaires ne déji-
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bcrent qii’autant que la moitié
,
plus un

,
des ci-

toyens qui ont droit d’y. voter ,
font préfens. •

Des affemblécs éleBoraLs. •

"

XXXVIÎ. Les citoyens réunis en affemblées

primaires
,
nomment un éledeur à raifon de 200

citoyens
,
préfens ou non: deux depuis 301 jufqu’à

400 ;
trois depuis 501 jufqu’à 600. i

XXXVÎÎL La tenue des affemblées éledoralès

,

& le mode des éledions
,
font les mêmes que dans

Les affemblées primaires.

Du corpspgiJLâtif,

XXX^X. Le corps légifiatifeft un, indivifible

& permanent.

XL.^ Sa feffion ed d’un an.

XLÎ. Il fe réunit le premier juillet.

XLII. L’affemblée nationale ne peut fe conftituer

fi elle n’ed compofée au moins de la moitié des

députés
,
plus un.

XLIII. Les députés ne peuvent être récherchés,

accufés ni jugés en aucun tems
,
pour les opinions

qu’ils ont énoncées dans le fein du corps légiflatif.

b XLIV. Ils peuvent
,
pour fait criminel

,
être fai-

fis en flagrant délit ,: mais le mandat d’arrêt ni le

mandat d’amener ne-peuvent être décernés contre

eux qu’avec rautorifation dit corps légiflatif.

Tenue des féances du corps ligijlatif, :

XLV. Les féances de Paflemblée nationale,font

publiques.
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. XLVt. Les procès-verbaux de fes féances feront

imprimés,

XLVII. Elle ne peut délibérer fi elle n’eft com-

pofée de deux cents membres au moins.

XLVIÎI. Elle ne peut réfuler la parole à fes

membres, dans l’ordre où ils l’ont réclamée.

XLIX. Elle délibère à la majorité des préfens.

L. Cinquante membres ont le droit d’exiger

l’appel nominal.

LI. Elle a le droit de cenfure fur la conduite de

fes membres dans fon fein.

LIE La police lui «appartient dans le lieu de fes

féances, & dans l’enceinte extérieure qu’elle a

déterminée,

fonUions du corps

LIIL Le corps légiflatif propofe des lois, &
rend des décrets.

LIV. Sont compris fous le nom général de loi ,

les aâes du corps légiflatif, concernant ;

La légiflation civile & criminelle ;

, L’adminiflration générale des revenus & des

dépenfes ordinaires de la République ;

Les domaines nationaux ;

Le titre
, le poids , l’empreinte , & la dénomi-

nation des monnoies ?

La nature , le montant & la perception des con-

tributions ;

: ' La déclaration de guerre ;
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Toute nouvèlle diflribution générale du terri-

toire français ;

L’inflruélion publique ;

Les honneurs publics à la ntémoire des grands

hommes.

LV. Sont défignés fous le nom particulier de

décret^ les' aéies du corps légifatif, concernant;

L’établiffement annuel des forces de terre &: de

mer.

Lapermiflion ou la défenfe du pafîage des trou-

pes étrangères fur le territoire français ;

L’introdudion des forces navales étrangères

dans les ports de k République ;

Les mefures de sûreté & de tranquillité générale ;

La diftribution annuelle & momentanée des

fecours & travaux publics.;

Les ordres pour la fabjrication des monnoîes de

toute efpèce ;

Les dépenfes imprévues & extraordinaires ;

Les mefures locales & particulières à une admi-

niftration , à une commune , à un genre detravaux

publics ;

La défenfe du territoire ;

La ratification des traités ;

La nomination & la deflitution des comman-

dans en chef des armées ;

La pourfuite de la refponfabilité des membres

du confeil , des fondionnaiîes publics ;

L’accufation des prévenus de complots contre

la sûreté générale delà République;
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T.out changement dans la dillribiition partielle

dii tefritô're français ;

Les récompenfes nationales.'

De lii formation di la Loi.

- LVI. Les projets de loi font précédés d\in rap-

port. '
'V'

- '
'

LVII. La dîfctifîion ne peut s’ouvrir ; & la loi

ne peut être provifoirement arrêtée que quinze

jours après le rapport.

LVIIL ‘ Le'projet eft imprimé'& envoyé à tou-

'tes les communes de la République
,
fous ce titre:

Loi propojée.
.

" .

^ LIX. Quarante jours après l’envoi de la loi

propofée , frdans la moitié dès départemens
,
plus

un, le dixième des affemblées primaires de cha-

”‘cun d’eux régulièrement formées
, n’a pas ré-

clamé
,

le projet devient /oi.

LX. S’il y a réclamation
,

le corps légiflatif

convoque' les alGTemblées primaires.

De tintitule des lois & des decrets^'

LXI. Les lois
,

les décrets,,^ les jugemens &
tous les aâes publics font intitiilés : Au nom du

Peuplefrançais an . .... de la Républiquefrançaife.

""

Du Confèil exécutif '

LXIl. II y a un confeil exécutif, compofé de

vingt-quatre membres,
. / ,

' „ LXIII.
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LXin. L’affemblée éledcrale de chaque dépar-

tement nomme un candidat. Le corps légiflatif

choifit fur la lifîe générale les membres du confeil.

LXIV. 11 efî: renouvelé par moitié à chaque

légiflature, dans les derniers mois de fa feflion.

LXV. Le confeil efl chargé de la diredion & de la

furveillance de l’adminiflration générale. Il ne peut

agir qu’en exécution des lois 6c des décrets du

corps légiflatif.

LXVI. Il nomme , hors de fon fein, les agens

en chef de l’adminillration générale de la Répu-

blique.

LX VII. Le corps légiflatifdétermine le nombre

6c les fondions de ces agens.

LXVIII. Ces agens ne forment point un con-

feil. Ils font féparés
, fans rapports immédiats

entr’eux. Ils n’exercent aucune autorité perfon-

nelle.

LXIX. Le confeil nomme
, hors de fon fein

,

les agens extérieurs de la République.

LXX. Il négocie les traités.

LXXI. Les membres du confeil
,
en cas de pré-

varication
5
font accufés par le corps légiflatif.

- LXXII. Le confeil efl refponfable de l’inexécu-

tion des lois 6c des décrets
,
6c des abus qu’il ne

dénonce pas.

LXXIII. Il révoque 6c remplace les agens à fa

nomination.

LXXIV. Il efl tenu de les dénoncer, s’il y
lieu

, devant les autorités judiciaires. C
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Des relations du Corzfeil exécutifavec le Corps lêffatif,

LXXV. Le confeil exécutif réfide auprès du

corps légifatif. Il a l’entrée ^ une place féparée

dans le lieu de fes féances.

LXXVL. 11 efl entendu toutes les fois qu’il

a un compte à rendre,

LXXVn. Le corps légrllatif l’appelle dansfon

fein
5
en tout ou en partie

,
lorfqu’il le juge con-

venable.

Des Corps aàminiflratifs & Municipaux,

LXjXVni. Il y a dans ckaque commune de la

Pi-épublique ,
une adminiûrat-ion municipale^;

Ç)ai?s ckaque diliriü y une adminiikation inter-

médiaire ;

Dans chaque département- ^ une adminiÛration

centrai.

LXXIp^r Les.QiFmiers:m font élus par-

les afîemblées de comniune.

LXXX. Les adipinidrateurs font nommés- par

les aliemhlées élecloraks de département êc de

di%i&

LXliXh Les. municipalités ôc les adminilhra-

tions fentreinouvelées. tous les ans par moitié.

LXXXIL Les adminillrateurs & o-ffiçiers mu-

j^iqipaux n’ont aucun caraûère derepréfentation.

Iis ne peuvent ,
en aucun cas

, modifier- les

^des du ççrps.légifiatif ni* en.fufpendre 1 exécution.
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LXXXIÎI. Le corps légiüatif détermine les

fonélions des officiers municipaux & des admi-

niflrateurs
,

les règles de leur fubordination',

les peines qu’ils pourront encourir.

LXXXIV. Les féances des municipalités

des adminiflrations font publiques.

De la jujllce civile,

LXXXV.Le code des lois civiles& criminelles

êft uniforme pour toute la République.

LXXXVI. Il ne peut être porté aucune atteinte

au droit qu’ont les citoyens de faire prononcer

fur leurs différends par des arbitres de leur choix.

LXXXVUl. U y a des juges de paix élus par

les citoyens des arrondiffemens déterminés par la

loi.

LXXXIX. Ils concilient & jugent fans frais.

XC. Leur ndmbre &: leur compétence font

réglés par le corps légiflatif.

XCI. Il y a des arbitres publics élus par les af-

femblées éleèlorales.

XCII. Leur nombre & leurs arrondiffemens font

fixés par le corps légiflatif.

XCIIL Ils connoiffent des conteflations qui

n’ont pas été terminées définitivement par les

arbitres privés ou par les jiiges de paix.

XGIV; Ils délibèrent en publi'c.

Ils opinent à haute voix.

Ils flatuent en dernier reffort
,
fur défenfes vèr-



baies 5 ou fur fimple mémoire
5
fans procédures

& fans frais.

Ils motivent leurs décifions.

XCV. Les juges de paix & les arbitres publics

font élus tous les ans.

De la jujlke criminelle,

XCVL En matière criminelle
,
nul citoyen ne

peut être jugé que fur une accufation reçue par

les jurés ou décrétée par le corps légiflatif.

Les accufés ont des confeils choifis par eux ,

ou nommés d’oilice.

L’inflruélion eû publique.

Le fait & Fintention font déclarés par un juré

de jugement.

La peine efl appliquée par un tribunal criminel,

XCVn. Les juges criminels font élus tous les

ans par les aiTemblées éleüorales.

Du tribunal de caffation,

XCVin. Il y a pour toute la République un

tribunal de caffation.

XCIX. Ce tribunal ne connoît point du fond

des affaires.

Il prononce fur la violation des formes, &
fur les contraventions expreffes à la loi.

C. Les membres de ce tribunal font nommés

tous les ans par les aflemblées éledorales,
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Des contrihutions puhliquzs,

CI. Nul citoyen n’efi: difpenfé de l’honorable

obligation de contribuer aux charges publiques.

De la tréforcrk nationale.

CIL La tréforerie nationale eft le point central

de recettes & de dépenfes de la République.

CIIL Elle eft adminiRrée par des agens comp-

tables
,
nommés par le confeil exécutif.

CIV. Ces agens font furveillés par des com-

miffaires nommés par le corps léglRatif, pris hors

de fon fein
,
& refponfables des abus quhls ne

dénoncent pas.

De la comptabilité,

CV. Les comptes des agens de la tréforerie

nationale & des adminiRrateiirs des deniers publics

font rendus annuellement à des commiRaires ref-

ponfables
, nommés par le confeil exécutif.

CVI. Ces vérificateurs font furveillés par des

commifiaires à la nomination du corps légifiatif,
*

pris hors de fon fein
,
& refponfables des abus &

des erreurs qu’ils ne dénoncent pas.

Le corps légifiatif arrête les comptes.

Des forces de la République,

CVII. La force générale de la la République

eft compofée du peuple entier.



CVIIL La République entretient à fa folde ,

même en temps de paix
,
une force armée de terre

& de mer.

GIX. Tous les Français font foldats; ils font

tous exercés au maniement des armes.

ex. Il n’y a point de généraliffime.

CXI. La différence des grades
,

leurs marques

diftinéîives & la fubordination ne fubfiflent que

relativement au fervice & pendant fa durée.

CXII.La force publique employée pour main-

tenir l’ordre & la paix dans l’intérieur ,
n’agit que

fur la réquifition par écrit des autorités conf-

tituées.

CXIII. La force publique employée contre les

ennemis du dehors ,
agit fous les ordres du confeil

exécutif.

CXIV. Nul corps armé ne peut délibérer.

Dès conventions nàtiotidlts,

CXV. Si dans la moitié des départemens
,
plus

iinj le dixième des affemblées primaires de chacun

d’eux j régulièrement formées ,
demande la révi-

fion de l’ade conflitutionnel
,
ou le changement

de quelques-uns de fes articles
,
le corps légiflatif

eft tenu de convoquer toutes les affemblées pri-

maires de la République
,
pour favoir s’il y â lieu

à une convention natiofiàlé.

CXVI. La convention nationale eft formée de

la même manière que les légiflatlires ,
& en réunit

les pouvoirs.
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CXVII. Elle ne s’occupe ,
relativement à la

Conflftiition
,
que des objets qui ont motivé fa

convocation.

Des rapports de la République françaife avec les

nations étrangles»

CXVIIL Le peuple français eft l’ami & l’allié

naturel des peuples libres.

CXIX. 11 ne s’immifee point dans le gouverne-

ment des autres nations. Il ne fouffre pas que les

autres nations s’immifeent dans le lien.

CXX. Il donne asyle aux étrangers bannis de

leur patrie pour la caufe de la liberté.

Il le refufe aux tyrans.

CXXI. Il ne fait point la paix avec un ennemi

qui occupe fon territoire.

De la garantie des droits,

CXXII. La Conflitution garantit à tous les

Français l’égalité
,

la liberté
,

la sûreté
,
la pro-

priété
5

la dette publique
,

le libre exercice des

cultes
5
une inûruélion commune

, des fecours

publics
, la liberté indéfinie de la prefle

,
le droit

de pétition, le droit de fe réunir en fociétés popu-

laires
,
la jouiffance de tous les droits de l’homme.

CXXIII. La République honore la loyauté ,

le courage
,
la vieillefîe

,
la piété filiale

,
le mal-

heur. Elle remet le dépôt de fa Conftitution fous

la garde de toutes les vertus.
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CXXIV. La déclaration des droits & Laéle

coj^fliuitionnel font gravés fur des tablts ,
au

fein du corps légifiatif
, & dans les places

publiques.

Signé J COLLOT - D’HEREOIS
,

Préjîdent ;

Durand-Maillane
,
Ducos

,
Méaulle

, Ch.

Delacroix
,
Cossuin

j
P. A. Laloy

,
S&crétains,


